
PREFET DE MAYOTTE

DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRETE n° 2019/DEAL/115 du 07 mars 2019 
DESIGNANT LES MEMBRES DU JURY DU CONCOURS D’ARCHITE CTURE

RELATIF A LA CONSTRUCTION DU LYCEE POLYVALENT DE MA MOUDZOU SUD,
VILLAGE DE TSOUDZOU 1

LE PREFET DE MAYOTTE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée, re lative à Mayotte ;

VU la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au  département de Mayotte ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de s préfets, à l’organisation des

services de l’État dans les régions et départements modifié par le décret n°2010-146 du

16 février 2006 ; 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publ ics et notamment l’article

88 portant sur le déroulement d’une procédure de concours et l’article 89 portant sur la

composition du jury de concours ;

VU le décret du 28 mars 2018 portant nomination du préfet de Mayotte, délégué du

Gouvernement, Monsieur Dominique SORAIN ; 

VU le décret du 18 septembre 2018 portant nomination du secrétaire général de la préfecture

de Mayotte, Monsieur Edgar PEREZ ;

VU l’arrêté préfectoral n° 882/SG/2018 du 08 octobre 2018 de d élégation de signature à

Monsieur Edgar PEREZ, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte et

organisant la suppléance des membres du corps préfectoral en cas d’absence du

secrétaire général ;

VU l’appel public à la concurrence n°3241833 publié dans le bu lletin officiel des annonces de

marchés publics (BOAMP) et le Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE) en

date du  23 mars 2018 ;

Sur proposition du Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de
Mayotte




